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LEXIQUE DU PARLEMENT 

Fiche d'information                                                                  

VOTE  

Aucun député n’est obligé de voter. Le vote par procuration est exclu. 

Les députés des deux conseils votent au moyen d’un système électronique. Lorsque l’Assemblée fédérale 
(Chambres réunies) procède à un vote, les députés au Conseil des États votent par assis et levé, ou par un autre 

signe, et les députés au Conseil national, au moyen d’un système de vote électronique. 

Lorsque les délibérations ont lieu à huis clos ou que le système électronique tombe en panne, le vote a lieu par 
assis et levé, ou par un autre signe, au Conseil national et à main levée au Conseil des États. Toutefois, si trente 
(Conseil national), dix (Conseil des États) ou quarante (l’Assemblée fédérale [Chambres réunies]) députés au 
moins en font la demande, le vote a lieu par appel nominal. 

Lorsque les Conseils et l’Assemblée fédérale (Chambres réunies) procèdent à une élection, les députés votent 

à bulletin secret. 

I. Vote électronique 

Chaque député vote depuis son pupitre en utilisant l’un des trois boutons disponibles (« oui », « non » ou « abs-

tention »).  

 

Le système de vote électronique compte et enregistre les suffrages exprimés à chaque scrutin. Les suffrages 

des députés et le résultat du vote sont affichés sur des panneaux électroniques, avant d’être publiés sous la 

forme d’une liste nominative. 

 

 

https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch
https://www.parlament.ch/SiteCollectionImages/ueber-das-parlament/portrait/clippings/stimmabgabe-ab.jpg
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Exemple : liste nominative du Conseil national

 

Listes nominatives du Conseil des États 

L'appartenance des députés à un groupe parlementaire ne figure pas sur les listes nominatives du Conseil des 
États, car les groupes parlementaires ont moins d'importance au Conseil des États qu'au Conseil national. 

 Exemple 

https://www.parlament.ch/poly/AbstimmungSR/52/out/Abstimmung_52_6497.pdf
https://www.parlament.ch/SiteCollectionImages/ueber-das-parlament/portrait/clippings/stimmabgabe-c.png


 

4 
 

Si un député annonce son absence pour cause 

− de maladie, 

− d’accident, 

− de décès d’un parent proche ou 

− de maternité ou de paternité 

en temps voulu, autrement dit avant le début de la séance, au secrétariat du conseil, il apparaît comme « excusé » 

sur la liste nominative. 

Les listes nominatives sont publiées dans la version électronique du Bulletin officiel sous forme de document 

PDF accessible au moyen d’un lien placé au-dessus des résultats du vote considéré. 
 

Exemple 

 

Le comportement de vote des membres du Conseil national peut également être consulté dans une base de 

données sur les votes. 

 



 

5 
 

II. Vote par appel nominal 

En cas de vote par appel nominal, les députés répondent par ordre alphabétique et de leur place par « oui », 

« non » ou « abstention » à la question posée par la présidente ou le président du conseil. Sauf en cas de 

délibérations à huis clos, les suffrages des députés sont publiés dans le Bulletin officiel. 

 

Exemple : vote par appel nominal au Conseil des États 

 

Publication des résultats des votes à l'Assemblée fédérale (Chambres réunies) 

Bien que les membres du Conseil national votent au moyen d’un système de vote électronique à l'Assemblée fé-
dérale (Chambres réunies), leurs suffrages ne sont pas publiés sous forme de listes nominatives, mais sont publiés 

dans le Bulletin officiel, comme ceux des membres du Conseil des États. 

III. Vote à main levée 

Dans le cas d'un vote à main levée, le vote est certes public - c'est-à-dire qu'il peut être suivi, entre autres, 

depuis les tribunes - mais il n'est pas publié sous la forme d'une liste nominative, ni dans le Bulletin officiel. Seul 
le résultat du vote est publié.  

IV. Vote à bulletin secret (élections) 

Lorsque les Conseils ou l’Assemblée fédérale procèdent à une élection, les députés votent à bulletin secret. Les 

députés se voient distribuer des bulletins anonymes qui sont récoltés ensuite par les huissiers dans des urnes 

fermées. 

Les bulletins qui contiennent des signes trahissant le secret du vote – soit des bulletins qui portent des indications 

sur les personnes qui les ont remplis – sont considérés comme nuls. 
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ASPECTS HISTORIQUES 

Conseil national 

1848 – 1993 

Vote par assis et levé ou par appel nominal 

Jusqu’en 1994, les votes au Conseil national avaient lieu par assis et levé, ou par appel nominal si 30 parlemen-

taires en faisaient la demande par écrit. Les suffrages exprimés lors des votes par appel nominal étaient publiés 

dans le Bulletin officiel. 

Depuis 1994 

Vote électronique 

Après avoir refusé à deux reprises, en 1980 et en 1984, d’instaurer un système de vote électronique, le Conseil 

national a finalement donné son feu vert à ce projet en 1987. Le nouveau système a été mis en service en 1994. 

Bien que le système – dès son introduction – enregistrât les suffrages exprimés lors de chaque vote, les données 
relatives aux votes n’étaient publiées sous la forme d’une liste nominative qu’à l’occasion 

− des votes sur l’ensemble,

− des votes finaux,

− des votes visant à déclarer un objet urgent, ou

− à la demande de 30 députés.

Les informations relatives aux autres scrutins demeuraient confidentielles. 

À partir de la session d’hiver 2003, le Conseil national a décidé de publier, outre les données relatives aux votes 

précités, les suffrages exprimés lors des votes 

− sur la levée du frein aux dépenses et

− sur l’augmentation du plafond des dépenses imposé par le frein à l’endettement.

Il a également décidé que les données relatives aux autres votes devaient être accessibles au public, et non plus 

classés confidentiels. 

Depuis la session d’hiver 2007, tous les résultats des votes électroniques sont publiés sous la forme d’une liste 

nominative. 

Jusqu'à la session d'automne 1999, les listes nominatives étaient publiées dans le Bulletin officiel. Ensuite, elles 

ont été publiées sous leur forme actuelle en tant que listes indépendantes dans le volume des annexes du Bulletin 
officiel. 

Vote par appel nominal 

De 1994 à 2018, le règlement du Conseil national prévoyait que, lorsque les délibérations se déroulaient à huis 

clos ou que le système électronique tombait en panne, le vote avait lieu par assis et levé ou, si 30 députés au 
moins adoptaient une motion d’ordre en ce sens, par appel nominal. Suite à une modification du règlement en 
2017 (16.457 pa. Iv.), le vote aurait dû se faire par appel nominal en cas de panne du système électronique, de la 

session d'hiver 2018 à la session de printemps 2025. Cette modification du règlement s'étant toutefois révélée 

impraticable, depuis la session spéciale de 2025, en cas de panne du système électronique ou de délibération 

secrète, le vote a de nouveau lieu par l'appel par assis et levé ou par signe ; un appel nominal n'a lieu que sur de-
mande d'au moins trente membres du Conseil (24.442 pa. Iv.). 

Depuis l’introduction du système électronique, le vote par appel nominal a surtout été pratiqué lors de sessions 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160457
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240442
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extra-muros : à Lugano, pour la session de printemps 2001, il n’y avait pas de système électronique ; à Flims, 

pour la session d’automne 2006, le système en question ne fonctionnait pas toujours correctement. 

Députés excusés  

Depuis la session d’hiver 2003, les membres du Conseil national qui ne peuvent pas assister à la séance du con-

seil en raison d’un mandat d’une délégation permanente visée à l’art. 60 de la loi sur le Parlement sont inscrits 
comme excusés dans le procès-verbal et sur les listes nominatives présentant le résultat des votes. Depuis la ses-

sion d’hiver 2010, ce principe s’applique aussi aux membres du conseil absents pour cause de maternité, d’acci-

dent ou de maladie. Depuis la session d’hiver 2014, les parlementaires absents en raison du décès d’un proche 
sont considérés comme excusés. Depuis la session d’été 2022, c’est aussi le cas des députés en congé de pa-

ternité. 

Listes nominatives  

Certains symboles dans les listes nominatives avaient une autre signification avant 2014.  

Jusqu’en 2013 

 

Depuis 2014 

 

Vote à distance  

Le 11 décembre 2020, il a été inscrit dans la loi sur le Parlement que tout membre du Conseil national pouvait vo-

ter à distance s’il avait dû se mettre en isolement ou en quarantaine, conformément aux instructions d’une auto-

rité, en raison du COVID-19. Les suffrages étaient saisis dans le système électronique en même temps que le vote 
du conseil. Le vote n’était pas répété si un député n’a pas pu, pour des raisons techniques, communiquer son 

suffrage. 

La disposition a été abrogée le 1er octobre 2021. Cependant, elle est de nouveau entrée en vigueur le 18 dé-

cembre 2021.  

Les obligations de quarantaine et d’isolement ont été levées respectivement le 3 février et le 1er avril 2022. Par 

conséquent, les membres du Conseil national ne pouvaient plus voter depuis leur domicile, même s'ils avaient été 

testés positifs au coronavirus. La disposition a été abrogée le 30 juillet 2024. 

Au total 27 membres du Conseil national ont voté à distance : deux pendant la session d’hiver 2020, un lors de la 

la session spéciale 2021, un durant la session d’été 2021 et vingt-trois pendant la session de printemps 2022. 

Le Conseil des États avait rejeté une disposition correspondante pour lui-même. En 2023, la possibilité et les con-

ditions de la participation en ligne à des séances du conseil et de séances du conseil tenues en ligne ont toutefois 
été inscrites dans la loi pour les deux conseils. Les dispositions relatives aux séances du conseil tenues en ligne ne 

sont pas encore en vigueur, celles relatives à la participation en ligne aux séances de conseil le sont déjà, mais 

n'ont encore jamais été appliquées. 
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Conseil des États 

1848 – 2013 

Vote à main levée ou par appel nominal  

Avant 2014, le vote au Conseil des États avait lieu à main levée ou, si dix députés au moins en faisaient la de-

mande, par appel nominal. En cas de vote par appel nominal, les suffrages des députés étaient publiés dans le 

Bulletin officiel. 

Depuis 2014 

Vote électronique   

Après avoir refusé à plusieurs reprises d’instaurer un système de vote électronique, le Conseil des États a finale-

ment donné son feu vert à ce projet en 2013. Le système a été mis en service 2014. 

Bien que le système – dès son introduction – enregistrât les suffrages exprimés lors de chaque vote, les données 
relatives aux votes n’étaient publiées sous la forme d’une liste nominative qu’à l’occasion 

− des votes sur l’ensemble, 

− des votes finaux, 

− des votes sur une disposition dont l’adoption requiert l’approbation de la majorité des députés, ou 

− à la demande de 10 députés. 

Durant la session d’hiver 2021, le Conseil des États a décidé que tous les résultats des votes électroniques de-

vront dorénavant être publiés sous la forme d’une liste nominative. La modification concernée du règlement du 

conseil est entrée en vigueur le 28 février 2022. 

Vote par appel nominal  

Le seul vote par appel nominal jamais organisé depuis l’introduction du système de vote électronique au Conseil 

des États a eu lieu pendant la session extraordinaire de mai 2020 à Bernexpo : comme l’installation louée pour 
l’occasion ne permettait pas d’afficher les suffrages des députés sur les panneaux électroniques, le règlement du 

Conseil des États a dû être modifié pour une durée limitée. Pour permettre cette modification, le vote a eu lieu par 

appel nominal (BO 2020 E 198). 

Députés excusés  

Depuis l'introduction du système de vote électronique, les motifs d’empêchement valables sont la maternité, l’ac-

cident et la maladie. Depuis la session d’été 2015, les parlementaires absents pour cause de décès d’un parent 
proche sont considérés comme excusés ; ceux qui, avant le début de la séance, ont annoncé leur absence pour 

une partie de la journée en raison d’un mandat qui leur a été confié par un organe parlementaire sont considérés 

comme excusés pour cette partie de la journée. Depuis la session de printemps 2025, une absence due à un 

congé de paternité est aussi considérée comme excusée au Conseil des États. 

Assemblée fédérale (Chambres réunies) 

Jusqu’en 1994, les votes de l’Assemblée fédérale (Chambres réunies) avaient lieu, pour les membres des deux 
conseils, par assis et levé ou, sur demande, par appel nominal (cf. BO 1993 CR 672). De 1994 à 2018, les 

membres du Conseil national ont voté par voie électronique lorsqu’ils étaient réunis en Assemblée fédérale et les 

membres du Conseil des États par assis et levé, à moins qu’une demande de vote par appel nominal ait été dépo-

sée. De la session d'hiver 2018 à la session de printemps 2025, les membres du Conseil des États votaient exclu-
sivement par appel nominal (cf. BO 2019 CR 2487, BO 2020 CR 1976, BO 2020 CR 2745, BO 2021 CR 1539, 

BO 2021 CR 2775) (16.457 pa. Iv.). Avec la modification du règlement du Conseil national en 2024, l'Assemblée 

fédérale (Chambres réunies) est revenue à son ancienne pratique (24.442 pa. Iv.). 

https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?SubjectId=48886&WebId=c99ff655-266b-4753-98d0-edb103ea17e3&TermSetId=30041d96-dc14-4d48-b3fa-cc0da6533d28&TermId=bddefc7b-e4c5-4eed-8d8d-6393ea82699e
https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc/20022631.pdf?ID=20022631
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?SubjectId=48154&WebId=c99ff655-266b-4753-98d0-edb103ea17e3&TermSetId=30041d96-dc14-4d48-b3fa-cc0da6533d28&TermId=bddefc7b-e4c5-4eed-8d8d-6393ea82699e
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?SubjectId=50270&WebId=c99ff655-266b-4753-98d0-edb103ea17e3&TermSetId=30041d96-dc14-4d48-b3fa-cc0da6533d28&TermId=bddefc7b-e4c5-4eed-8d8d-6393ea82699e
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?SubjectId=51392&WebId=aeed95e7-b0ad-42c6-b83f-791df607c5f7&TermSetId=7051b9a6-79c5-4c1e-bb87-3beba150686c&TermId=bddefc7b-e4c5-4eed-8d8d-6393ea82699e
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?SubjectId=53400&WebId=aeed95e7-b0ad-42c6-b83f-791df607c5f7&TermSetId=7051b9a6-79c5-4c1e-bb87-3beba150686c&TermId=bddefc7b-e4c5-4eed-8d8d-6393ea82699e
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=55429
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160457
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WordId=222&WebId=3c3c4c5b-cf6a-4482-99a9-06bdfa6604fe&TermSetId=4ce13c9a-1572-4204-bafd-d61b1edf663a&TermId=9c5a5c2f-2000-4372-bafb-97f34f03c77a
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240442
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CONSEIL NATIONAL 

 
Suffrages publics 

 (= affichés/observables) 

Suffrages publiés Résultat du vote  

public & publié 

DE 1848 À NOS JOURS 

Vote à bulletin secret (élections) 

   

Vote en cas de délibération à huis clos 

  jusqu'en 2018 et depuis 2025 vote par assis et 
levé ou par appel nominal, de 2018 à 2025 vote 

électronique       

 

 

 

AUTRES VOTES 

DE 1848 À LA SESSION D'HIVER 1993 

Vote par assis et levé 
   

à la demande de 20 jusqu’en 1903 /                                       

30 députés 

Vote par appel nominal    

SESSION DE PRINTEMPS 1994 - SESSION D'AUTOMNE 2003 

Vote électronique  
Votes sur l’ensemble, votes finaux, votes sur la 

clause d'urgence ou à la demande de 30 députés  

 Autres votes  

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote par assis et levé    

à la demande de 30 députés lorsque le système 

électronique tombe en panne 

Vote par appel nominal    

SESSION D'HIVER 2003 - SESSION D'AUTOMNE 2007 

Vote électronique  

Votes sur l’ensemble, votes finaux, votes sur la 
clause d'urgence, sur le frein aux dépenses, sur 

l’augmentation du plafond de dépenses du frein à 
l'endettement ou à la demande de 30 députés  

 Autres votes  

lorsque le système électronique tombe en panne  

Vote par assis et levé    

à la demande de 30 députés lorsque le système 

électronique tombe en panne 

Vote par appel nominal    

SESSION D'HIVER 2007 - SESSION D'AUTOMNE 20 

Vote électronique 

   

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote par assis et levé    

à la demande de 30 députés lorsque le système 

électronique tombe en panne  

Vote par appel nominal    

SESSION D'HIVER 2018 – SESSION DE PRINGTEMPS 2025 

Vote électronique 

   

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote par appel nominal    
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DEPUIS LA SESSION SPÉCIALE 2025 

Vote électronique 

   

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote par assis et levé    

à la demande de 30 députés lorsque le système 

électronique tombe en panne  

Vote par appel nominal    

 

CONSEIL D’ÉTATS 

 
Suffrages publics 

 (= affichés/observables) 

Suffrages publiés Résultat du vote  

public & publié 

DE 1848 À NOS JOURS 

Vote à bulletin secret (élections) 
   

Vote en cas de délibération à huis clos 

vote à main levée ou par appel nominal  
 

 
 

AUTRES VOTES 

1848 À LA SESSION D'HIVER 2013 

Vote à main levée 
   

à la demande de 10 députés 

Vote par appel nominal    

SESSION DE PRINTEMPS 2014 - SESSION D'HIVER 2021 

Vote électronique  

Votes sur l’ensemble, votes finaux, votes sur la 
clause d'urgence, sur le frein aux dépenses, sur 

l’augmentation du plafond de dépenses du frein à 
l'endettement ou à la demande de 10 députés  

 Autres votes  

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote à main levée    

à la demande de 10 députés  lorsque le système 

électronique tombe en panne 

Vote par appel nominal    

DEPUIS LA SESSION DE PRINTEMPS 2022 

Vote électronique 
   

lorsque le système électronique tombe en panne 

Vote à main levée    

à la demande de 10 députés lorsque le système 

électronique tombe en panne 

Vote par appel nominal    
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PLUS D'INFORMATIONS SUR LES VOTES 

Majorité  

Règle générale : majorité des votants  

Que les conseils siègent séparément ou en conseils réunis, les décisions sont prises à la majorité des votants. Il 

n’est pas tenu compte des abstentions. 

Les présidents des conseils ne participent pas aux votes. Ils départagent en cas d’égalité des voix. 

Exception : majorité des députés  

Doivent être adoptés à la majorité des membres de chaque conseil (soit 101 voix au Conseil national et 24 voix au 

Conseil des États, pour autant qu’il n’y ait aucune vacance) : 

− la déclaration d’urgence des lois fédérales ; 

− les dispositions relatives aux subventions, ainsi que les crédits d'engagement et les plafonds de dépenses, 

s'ils entraînent de nouvelles dépenses uniques de plus de 20 millions de francs ou de nouvelles dépenses 

périodiques de plus de 2 millions de francs (frein aux dépenses) ; 

− l’augmentation, en cas de besoins financiers exceptionnels, du plafond des dépenses prescrit par le frein à 
l’endettement. 

Si un texte ne peut être adopté qu’à la majorité des membres de chaque conseil, les présidents des conseils parti-

cipent au vote. 

« Majorité qualifiée » 

Le terme de « majorité qualifiée » est souvent utilisé dans le cadre des activités du Parlement pour désigner la 

« majorité absolue des membres des deux conseils » alors qu’il s’agit en réalité d’une majorité simple. 1    

Vote, aucun 

Les propositions auxquelles personne ne s’oppose ne sont pas soumises au vote. Elles sont réputées adoptées. 

Exceptions : les votes sur l'ensemble, les votes sur des propositions de conciliation, les votes sur des dispositions 

nécessitant l'approbation de la majorité des membres de chacun des deux conseils et les votes finaux ont tou-

jours lieu. 

Votes groupés : Conseil national 

Dans la pratique, les votes sur les interventions et les initiatives parlementaires se déroulent en partie « groupés » 

au Conseil national. Cela signifie que toutes les interventions sont d'abord discutées et que les votes n'ont lieu 
qu'à la fin de toutes les discussions. Même en cas de « votes groupés », les objets sont votés individuellement. 

 
1 Cf. JEAN-FRANCOIS AUBERT: Art. 159, in : Aubert Jean-François/Mahon Pascal, Petit commentaire de la Constitution fédérale de 
la Confédération suisse du 18 avril 1999, Zurich/Bâle/Genève : Schulthess, 2003. 
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BASES LÉGALES 

Conseil national 

− Art. 82 de la loi sur le Parlement 

− Art. 56 ss du règlement du Conseil national 

Conseil des États 

− Art. 82 de la loi sur le Parlement 

− Art. 44 à 46 du règlement du Conseil des États 

Assemblée fédérale (chambres réunies) 

− Art. 41, al. 1, de la loi sur le Parlement 
− Art. 55 ss du règlement du Conseil national 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/510#a82
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/514#a56
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/510#a82
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/515#a44
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/510#a41
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2003/514#a55
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 Les votes au Parlement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/abstimmungen
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